
 
 
 
 
 
 
 
 

Cérémonie honorifique 

La Ville de Trois-Rivières rend hommage 
à ses pompières et pompiers 
 
Le 15 janvier 2026 – La Ville de Trois-Rivières a tenu une cérémonie émouvante 
hier soir au Théâtre du Cégep de Trois-Rivières pour honorer ses pompières et 
pompiers dévoués. L'événement, présidé par le directeur de la sécurité incendie 
et de la sécurité civile, M. Dany Cloutier, a été marqué par l'assermentation de 
nouvelles recrues, des promotions, d’un départ à la retraite ainsi que la remise 
de distinctions prestigieuses. 
 
« C’est avec fierté que je rends hommage à la bravoure et à l’engagement de 
ces êtres d’exception, qui consacrent leur vie à protéger celle des autres, 
parfois même au péril de la leur. Leur dévouement exemplaire et leur rôle 
essentiel dans la sécurité de notre ville méritent d’être soulignés avec la plus 
grande reconnaissance. » mentionne M. Jean-François Aubin, maire de Trois-
Rivières. 
 
Une tradition renouvelée 
 
L'assermentation a permis d'accueillir officiellement 26 nouvelles pompières et 
nouveaux pompiers en poste depuis 2024. Devant amis, familles et collègues, 
ces nouveaux membres ont prêté serment, s'engageant à servir la population 
de Trois-Rivières avec loyauté, probité, respect et discrétion. 
 
Promotions, retraite et distinctions 
 
La cérémonie a aussi été l'occasion de reconnaître le parcours exceptionnel de 
plusieurs membres du service : 
 

• 13 pompiers ont été promus à de nouveaux postes; 
• Un pompier a été chaleureusement applaudi à l'occasion de son départ 

à la retraite après 40 années de services. 
 
L'un des moments marquants de la soirée a été la remise de la Médaille des 
pompières et pompiers pour services distingués du Gouverneur général du 



 
 
 
 
 
 
 
 
Canada. Remise par la conseillère municipale Sabrina Roy, présidente du 
comité Assurer la sécurité des milieux, cette distinction a honoré 15 pompiers 
pour leur engagement exceptionnel, dont un pompier ayant célébré ses 50 ans 
de services distingués. 
 
Cette médaille est décernée aux membres d'un service d'incendie ayant au 
moins 20 ans de service, dont 10 ans en zones à risques. Une barrette est 
ajoutée pour chaque décennie de service supplémentaire, soulignant la 
carrière exemplaire de ces vétérans. 
 
La Ville de Trois-Rivières félicite chaleureusement toutes les personnes 
assermentées et honorées lors de cette cérémonie. Leur courage et leur 
engagement quotidien sont au cœur de la sécurité de notre communauté. 
 
 

– 30 – 
 
Source : Direction des communications et de la participation publique 
 


